










Extraits du rapport de l'Inspection Générale de la Justice, octobre 2020. 
À propos du notariat :

« Les inspections, faute d’une analyse très poussée par les parquets, viennent
insuffisamment alimenter le champ disciplinaire ».

« Ce mode de traitement est d’autant plus contestable qu’il reste cantonné au sein
de chaque profession,  à l’abri de tout regard extérieur, alimentant la  critique
de l’entre-soi ».

«  L’importance de ce traitement infra disciplinaire explique certainement la fai-
blesse du nombre de sanctions prononcées annuellement ».

« Cette difficulté à connaître et donc à restituer symbolise bien […] une opacité
certaine ».

« La mise en cause de l’honorabilité est souvent visée dans les  rapports irres-
pectueux du professionnel avec ses confrères et les magistrats, l’honneur de la
profession devant avant toute chose être préservé ».

« La  discipline, sanction  d’un  comportement  contraire  à  la  déontologie,  est
même quelque peu éludée afin de ne pas nuire à l’image de la profession ».

« Un contrôle par les pairs, exercé dans les chambres régionales ou départemen-
tales,  ne  garantissant  pas  un  respect  suffisant  des  obligations  déontolo-
giques ».

« L’autorité judiciaire a pour mission d’exercer la surveillance des professions.
Or, la mission a constaté des pratiques et initiatives localement très différentes
qui sont le plus souvent fonction de l’appétence personnelle des magistrats en
charge des professions réglementées ».

« Certains magistrats du parquet n’hésitent pas à exprimer leur difficulté à
lire et exploiter tous ces rapports, affirmant ne pas savoir quelles suites leur
donner ».

« Ils [les procureurs] font aussi état d’un manque de compétence et de forma-
tion pour décrypter des données techniques, comptables de professions dont ils
connaissent mal le contexte et les pratiques et ainsi ne  pas être à même de
percevoir la gravité de certains écarts ».

Lien vers le rapport :

https://medias.vie-publique.fr/data_storage_s3/rapport/pdf/277637.pdf
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Des chiffres annuels accablants !
16,50% des notaires impliqués dans une procédure judiciaire ?

En 2022, le rapport annuel du médiateur du notariat indiquait que 4 000 dossiers
arrivent chaque année devant les assureurs en responsabilités civile et  que
quasiment la moitié sont de nature judiciaire. 

Source page 55: 
https://mediateur-notariat.notaires.fr/wp-content/uploads/2023/05/Rapport-Mediateur-2022.pdf

C'est à dire que s'il y a 6 961 études notariales en France (source: Conseil Supé-
rieur du Notariat https://www.csn.notaires.fr/fr/les-chiffres-cles-du-notariat) et 
qu'il y a 2 000 dossiers chaque année devant les tribunaux, le taux de procédures
judiciaires ramené au nombre d'études est donc de 28,73%.

On peut aussi estimer un ratio par rapport au nombre de notaires en France. 
Soit 12 116 notaires libéraux (ceux qui endossent les responsabilités) ramené aux 

2 000 procédures judiciaires = 16,50% des notaires qui vont chaque année 
devant un tribunal.

Quand on sait que chaque année 1 français sur 3 passe devant un notaire et 
qu'il y a presque 2 notaires sur 10 qui sont assignés dans un tribunal, le justi-
ciable doit-il considérer ce chiffre comme rassurant ?

***

28,73% des études notariales 
impliquées dans une procédure 

judiciaire chaque année.
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